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APPEL A CONSULTATION

Mission d'appui à la mise en place d'une plate-forme économie sociale et solidaire

dans le cadre du volet ESS 

du Plan Local de Développement Économique du Boulonnais

Contact : 

Olivier CABOCHE, Directeur

Maison de l'Emploi et de la Formation du Boulonnais

4, allée Boieldieu 62200 BOULOGNE-SUR-MER

OCABOCHE@mef-boulonnais.fr

Tél : 03 21 87 60 72
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Contexte :

La Communauté d'agglomération du Boulonnais (CAB) est dotée d'un nombre conséquent de structures de l'économie sociale et solidaire (ESS). Pour rappel, 690 établissements au 31/12/2007 dont 316 employeurs.

Les acteurs de l'ESS peuvent compter sur le soutien de partenaires et financeurs, aux échelons local et régional, mais actuellement les problématiques sont traitées individuellement. La réponse aux porteurs peut ainsi s'avérer partielle et remettre en cause l'émergence, la viabilité ou la pérennité des projets économiques.

L'accompagnement des porteurs de projets ESS nécessite pour être efficace une aide adaptée et anticipée. En effet, la création n'est pas la seule phase durant laquelle un accompagnement des initiatives est nécessaire. Les associations ont souvent des besoins lors des phases de consolidation ou de développement, périodes pouvant s'avérer critiques. Enfin, les financeurs n'ont pas toujours les moyens juridiques pour intervenir s'ils sont interpellés trop tardivement.

La volonté de renforcer le maillage local dans ce cadre a été inscrite dans le volet ESS du PLDE du Boulonnais et dans une démarche de structuration à court et moyen terme, la Maison de l'Emploi et de la Formation du Boulonnais (MEF) souhaitent bâtir une stratégie partagée de coordination des acteurs. 

S'inspirant de la Plate-forme Emploi Mutations Économiques (PEME) impulsée par la MEF, la Plate-forme Économie Sociale et Solidaire (PESS) a vocation à conforter le secteur et à accroître son potentiel de développement en favorisant la mise en relation entre des personnes ressources (acteurs locaux et régionaux) et en affinant la connaissance des particularités locales. 

Finalité :

La plate-forme ESS a pour finalité de :

· susciter et développer les activités économiques dans le champ de l'ESS (associations, mutuelles, SARL, SCOP, etc...), en accompagnant les porteurs de projets,

· développer et consolider un sentiment d'appartenance fondé sur des valeurs partagées,

· mutualiser des ressources productives pour répondre au nécessaire équilibre financier de chacun (associations et mutuelles...),

· professionnaliser les acteurs, grâce aux échanges formalisés ou non,

· développer les partenariats (associations et banques coopératives...).

Objectifs :

Deux objectifs sont identifiés :

- apporter une réponse collective et concertée aux projets de création, de développement ou de consolidation, qui génèrent un besoin d'accompagnement technique et/ou financier :

Pour ce faire, la plate-forme ESS mobilisera un comité d'"experts" à une fréquence régulière et autant que de besoin.

Ainsi, une demande d'accompagnement transmise à l'un des partenaires de la PESS fera l'objet d'un examen collectif dans le but de bâtir une stratégie à court et moyen terme, partagée et validée par l'ensemble des acteurs.

Chaque expert se positionnera en fonction des critères d'intervention qui sont les siens, dans le respect de ses prérogatives et de ses missions, et la réponse apportée au porteur de projet sera le fruit d'une réflexion commune. Il s'agira de proposer une réponse de territoire, et non d'institutions. 

Par la même, la plate-forme permettra au-delà des volontés de clarifier les missions de chacun et de faciliter la transmission d'informations.

- organiser une démarche pro-active par filière permettant l'anticipation des besoins et une mesure de l'impact des structures de l'ESS :

Les structures de l'économie sociale et solidaire sont parfois dans une situation précaire voire périlleuse, dépendantes de l'intervention publique plus ou moins favorable, et elles évoluent dans un environnement mouvant et incertain (marché du travail...). 

Au delà de l'approche individuelle, la plate-forme de l'économie sociale et solidaire se positionnera sur une approche "filière" par une démarche pro-active. Selon les filières concernées, la répartition entre acteurs sera adaptée.

Cet axe permettra d'anticiper des difficultés éventuelles et d'organiser une approche collective pour éviter une situation critique. Il apportera également une photographie à un instant T d'une filière particulière, qualitativement et quantitativement ; une vision prospective des problématiques, enjeux et besoins ; mais aussi une évaluation et une globalisation de l'impact et de l'efficience de ces structures. 

La mise en place d'un plan d'actions partagé et l'adaptation des dispositifs qui fera suite à un travail d'analyse collective. 

Les éléments mesurés permettront enfin d'avoir et de valoriser une vision affinée de l'économie sociale et solidaire dans le Boulonnais, au delà des seules données quantitatives dont on dispose à ce jour. 

La synthèse des éléments recueillis feront l'objet d'actions de communication intégrées ou non aux supports actuels (exemple : feuillet ESS annuel en lien avec l'Observatoire Social et Territorial du Boulonnais).

Compte-tenu des enjeux de chacun des partenaires à prendre en compte afin d'instaurer un fonctionnement de la plate-forme basé sur un modèle « gagnant-gagnant », et du caractère novateur de la démarche, l'accompagnement d'un prestataire extérieur dans la phase de démarrage est souhaité.

Fonctionnement de la plate-forme ESS :

La plate-forme de l'économie sociale et solidaire s'appuyera sur :

· des représentants de l'économie sociale et solidaire,  témoins/ressources (association, banque coopérative, mutuelle d'assurance...) ;

· un réseau d'experts locaux et régionaux ;

· un réseau de financeurs (institutionnels, financement solidaire, secteur bancaire) pouvant mobiliser des dispositifs ;

· un réseau de partenaires techniques (service d'amorçage de projets, couveuse d'entreprises à l'essai, Boulogne Développement, pépinières...).

Le fonctionnement de la plate-forme pourrait s'organiser autour de deux instances :

· un comité technique : instance opérationnelle composée des partenaires financeurs et structures d'accompagnement (Conseil Régional, Direccte, Conseil Général du Pas-de-Calais, Inséraction 62, APES, Association des Cigales du Nord et du Pas-de-Calais (qui représente les acteurs du pôle de la Finance Solidaire : NEF, Autonomie et Solidarité, la Caisse Solidaire), URIAE, CRESS, URSCOP, Chantier Ecole...).

· une instance de pilotage : composée d'acteurs de l'ESS, de structures locales (banques, agence d'urbanisme et de développement économique, fondations...).

La prestation doit inclure les éléments suivants :

· Confirmer la composition des instances et préciser pour chacun des partenaires les contraintes et besoins à prendre en compte,  ainsi que les contributions à la plate-forme ESS ;

· Définir le rythme et le mode de consultation adéquats, compte-tenu de l'éloignement géographique et en fonction des outils créés et/ou en projet (exemple de l'extranet régional) ;

· Définir les circuits et moyens permettant d'aller « capter » les projets ;

· Proposer un ou plusieurs modèles de gouvernance et d'animation.

Les outils et la base de données :

La phase préparatoire doit permettre de définir la cible à court et moyen termes, et de bâtir une grille d'entretien suffisamment fournie pour permettre d'identifier les principaux enjeux des structures, au moyen d'un « radar ».

Une charte de partenariat doit établir les engagements de chacune des parties et les règles applicables.

La prestation doit inclure les éléments suivants :

· Bâtir en lien avec les partenaires une grille d'entretien (reprenant de façon non exhaustive les champs RH ; gouvernance ; situation financière et perspectives d'évolution, positionnement marché, utilité sociale, valeurs ESS promues, projet de développement...) ;

· Bâtir un outil d'analyse permettant de détecter de manière anticipée les marges de développement et les risques potentiels des structures (à l'image du modèle développé dans le cadre de la Plate-forme emploi mutations économiques) ;

· Proposer une hiérarchisation des prises de contact dans le cadre de la démarche pro-active ;

· Amender la charte de partenariat co-rédigée par les acteurs ;

· Bâtir, s'il est opportun, un dossier de demande de subvention commun.

Périmètre géographique :

Intégré au volet ESS du Plan Local de Développement Économique du Boulonnais, la plate-forme ESS couvre le territoire de la Communauté d'agglomération du Boulonnais et celui de la Communauté de Communes de Desvres-Samer. 

Calendrier de mise en œuvre :

> mi-février 2012 : démarrage de la mission ;

> juin 2012 : finalisation des outils (grille d'entretien, ...) et validation de la stratégie de l'année N ;

> septembre 2012 : démarrage de l'action ;

> décembre 2012 : fin de l'accompagnement.

Méthodologie :

Le travail d'expertise doit se faire en lien avec les acteurs impliqués. Des rencontres régulières permettront de faire des points sur l'avancement du projet.

Les pièces constitutives  sont :

· présentation de la mission de manière détaillée

· présentation du cabinet conseil (CV des conseillers qui interviendront, références)

· proposition de prix (cout honoraire et dépenses)

· attestation de satisfaction aux obligations fiscales et sociales

Un envoi postal et numérique des réponses est demandé avant le 6 février 2012 à l'attention de :

Olivier CABOCHE, Directeur 

Maison de l'Emploi et de la Formation du Boulonnais

4, allée Boieldieu 62200 BOULOGNE-SUR-MER

ocaboche@mef-boulonnais.fr
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